
Portrait de la  
biodiversité
Carry-le-Rouet

Localisation de la commune dans la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence

La connaissance de 
la faune et de la flore 
sur votre commune 
352 espèces sont aujourd’hui connues sur la com-
mune de Carry-le-Rouet, soit 6 % de la faune et 
de la flore terrestre recensées sur la métropole 
d’Aix-Marseille-Provence. 79 espèces sont proté-
gées au niveau national. 8 espèces sont menacées à 
l’échelle nationale et 17 à l’échelle régionale.

La compilation de 1 541 observations naturalistes a 
permis de réaliser ce portrait de la biodiversité conti-
nentale communale.
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Richesse faunistique et floristique de Carry-le-Rouet (nombre d’espèces)

Monticole bleu © Aurélien AUDEVARD P



Les espaces naturels

Carte 13 : Cartographie des espaces naturels de Carry-le-Rouet

D’une surface de 10 km², 67 % de la commune de Carry-le-Rouet sont des espaces naturels et ruraux. 66 % sont 
identifiés par des zonages à enjeu écologique.

La commune a une situation privilégiée au bord de la mer Méditerranée, l’un des plus importants réservoirs de 
biodiversité marine au monde, avec une reconnaissance du Parc marin de la Côte Bleue.

Le chaînon de collines calcaires du massif de la Nerthe ou chaîne de l’Estaque offre une immense fenêtre 
de nature préservée. Les falaises littorales de la Côte Bleue sont des sites d’intérêt majeur pour les oiseaux 
rupestres nicheurs, dont les grands rapaces, et hivernants constitués de raretés montagnardes, mais aussi pour 
certaines espèces de chauves-souris et de reptiles. Les paysages de collines sont typiques des milieux méditer-
ranéens provençaux. Les garrigues à chêne kermès se mêlent aux taillis de chênes verts et aux pins d’Alep. Ces 
formations sont ponctuées de pelouses sèches d’un grand intérêt pour la flore patrimoniale1. La mosaïque de 
milieux est favorable à un riche cortège d’insectes, de reptiles et d’oiseaux, certains patrimoniaux. Les milieux 
humides les plus temporaires accueillent des populations d’amphibiens adaptées au climat méditerranéen. 

L’écosystème urbain et péri-urbain n’est quant à lui jamais complètement isolé du milieu naturel ; certaines 
espèces peuvent bénéficier de conditions artificielles créées par l’homme.

1 Les espèces et les habitats naturels patrimoniaux sont l’ensemble de la faune, de la flore et des milieux protégés, menacés et rares, ainsi qu’ayant parfois un 
intérêt scientifique ou symbolique.
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Des espèces de faune et de flore à observer

Fou de Bassan P  
La nidification du Fou de Bassan sur le littoral de la Côte Bleue constitue un 
cas exceptionnel pour le bassin méditerranéen, l’essentiel de la population 
nichant sur l’archipel des Sept-Îles en Bretagne. Son surnom de « fou » pro-
vient de ses spectaculaires plongeons. Il adopte une posture aérodynamique 
typique du concorde lui permettant de rentrer dans l’eau à 100 km/h, sous 
le banc de poissons, avant de remonter vers la surface en capturant sa proie 
(maquereau, sardine, etc.). 
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Pie-grièche méridionale P  LR
La Pie-grièche méridionale occupe les garrigues basses à chênes kermès 
mais aussi des habitats arides semi-steppiques. Elle profite des zones incen-
diées, où buissons et petits arbres lui permettent d’installer son nid. Mondia-
lement menacée, elle pâtit en Provence de la modification de ses habitats : 
déclin du pastoralisme entraînant la fermeture des milieux, agriculture 
intensive, urbanisation. Elle souffre probablement de l’usage irraisonné de 
pesticides entraînant la raréfaction de ses proies. 
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Hémidactyle verruqueux P  
L’Hémidactyle verruqueux ne se rencontre que sur le pourtour du bassin 
méditerranéen. Ce petit gecko nocturne fréquente le littoral pourvu d’affleu-
rements rocheux ; il se tient dans les fissures, les amas rocheux, et parfois à 
l’entrée des grottes. 
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Élégante des calanques  
Endémique du bassin ouest-méditerranéen, l’Élégante des calanques fré-
quente les pelouses sèches, garrigues rocailleuses et pinèdes claires des 
massifs littoraux. 
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Posidonie P  LR
Plante marine exclusivement méditerranéenne, la Posidonie constitue de 
grandes prairies entre la surface de la mer et 30 m de profondeur. Elément 
clé et écosystème pivot de la vie sous-marine hébergeant 20 à 25 % des 
espèces connues en Méditerranée, ces herbiers sont des milieux où les pois-
sons se nourrissent, se cachent, se reposent ou se reproduisent. Rejetées 
sur les plages, les feuilles mortes constituent des banquettes qui contribuent 
à protéger de l’érosion. 
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P  Espèce protégée     LR  Espèce menacée figurant sur une liste rouge
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Métropole Aix-Marseille-Provence
La métropole d’Aix-Marseille-Provence est la plus 
vaste métropole de France mais aussi l’une des 
plus richement dotées concernant la biodiversité. 
Un total de 5 801 espèces a été recensé à ce jour, 
parmi lesquelles 436 espèces sont protégées par 
la loi et 258 espèces sont actuellement menacées.
La métropole accueille près des 2/3 de la flore 
régionale ou encore plus de la moitié des reptiles, 
oiseaux et papillons de jour connus en France.
L’Atlas Métropolitain de la Biodiversité améliore 
et évalue cette connaissance afin d’identifier les 
enjeux de conservation de la biodiversité pour en 
renforcer sa prise en compte dans les projets affec-
tant l’organisation du territoire.
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Nombre d’espèces par grand groupe faune et flore

Des actions pour vous engager en faveur de la biodiversité

connaissances
Améliorer les connaissances 
de la biodiversité sur la 
commune en organisant des 
campagnes de prospection de 
la faune et de la flore. Réaliser 
un atlas de la biodiversité 
communale (ABC). Candidater 
au dispositif Territoire Engagé 
pour la Nature (TEN). Mener 
des enquêtes sur des espèces.
Photo : Point d’observation des rapaces
© Aurélie JOHANET

Protection
Adopter une gestion 
différenciée des espaces verts.
Adapter l’éclairage public 
pour diminuer la pollution 
lumineuse. Impulser la 
création d’aires protégées. 
Préserver les haies. Concilier 
la nature et l’aménagement.   
Photo : Création d’une lavogne 
pour la petite faune aquatique 
© François GRIMAL

Sensibilisation
Organiser des évènements : 
sorties nature,  ateliers de 
découverte, expositions, 
conférences. Développer 
les sciences participatives. 
Créer une aire éducative 
terrestre ou marine. Former 
les agents communaux. 
Photo : Enquête participative hirondelles
© Daphné KLEJNOWSKI

Pour aller plus loin, contacter le service de la Métropole
 biodiversite@ampmetropole.fr   ampmetropole.fr   

 Service Biodiversité espaces naturels - Tour La Marseillaise 7e étage - 13002 MARSEILLE

faune-paca.org
Portail collaboratif de données naturalistes

Partenaires financiers et techniques

Conception - Réalisation : Métropole Aix-Marseille-Provence; LPO PACA; CEN PACA; CBNMed - Novembre 2020.
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